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MINISTERE DE LECONOMIE, DU COMMERCE,
DE L’INDUSTRIE ET DU TOURISME

Arrêté n° ~. 0 4 _~4EF I MECIT
j déterminant les zones de contrÔle des aàtivités forestiè

~ ~1 I des grumes et des produits transformés.

~42 ~
I VISA Le Ministre des Eaux et Forêts;

SG/MEF

VISA Le MinIstre de l’Econornie, du Commerce, de l’industrie et du

SG!MECIT Tourisme;

‘/u la Constitution;

Vu le décret n°804/PR du 19 octobre 2009, fixant la composition du Gouvernement de la République,
ensemble les textes modificatifs sùbséquents;

Vu la loi n°016/01 du 31 décembre2001, portant Code Forestier en République Gabonaise, ensemble
les textes modificatifs subséquents;

Vu la loi h°044/2010 du 28 décembre 2010 déterminant les ressources et les charges de l’Etat pour
l’année 2011;

Vu le décret n°000152 PRIMEFBP du 3 février 200G, portant attributions et organisation de ta Direction
Générale des Douanes et Droits indirects;

4Vu le décret n°0291/PRJMEF du 18 février 2011 portant attributions et organisation du Ministère des
Eaux et lorêts;

Vu le décret n°000917/pIRJMECIT du 29 décembre 2010, portant attributions et organisation du
Ministère de l’Econømie, du Commerce, de l’industrie et du Tourisme, ensemble les textes m°dificaflfs
subséquehts;

Vu le décret n°664/MEFE du 22 juillet 1994 portant réglementation de la commercialisation des b
République Gabonaise;

Vu les nécessités de service; _______________________

MINISTERE DES EAUX ET FO~TS
LIIRECTION GENERAI.E DE LA FAUNE

ET DES A~RES PROTEGEES

COURRIER ARRIVEE~



Arrêtent ~

A~icIe 1er: Le présent arrêté, pris en application des dispositions des articles 236 et 29
n°16/01 du .1 décembre 2001 susvisée, détermine les zones de contrôle des ac~vités fores
grumes et des produits transformés.

Article 2: Lês missions de contrôle exercées par les agents assermêntés de l’administration
et Forêts s’effectuent dans les zones cl-après:

- concessions foresflères, notamment sur le parterre des coupes;
- lieux d’exploitation des Perrni&de Gré à Gré;
- points de chargement des grumes;
- Sites d’usines, notanlmeht les parcs à grumes, les liêux d’empotage et ~d’embarque

produits transformés;
- Øoints dedé~ etde vente de produits transformés;
- cordon douanier:

PJrticJe 3: Pour chaque zone de contrôle, les documents à présentér sont les suivants~
a) dans les concessions foresfières

- le titre d’attribution du permis foresUer ou l’agrément de là conceSsion forest
aménagement durable;

- l’agrément professionnel d’exploitation forestière;
• I’autotfsaUon de mise en exploitation;

- la quittàïï~ce de paiement de la taxe dé superficie;

b) suries sites d’usines:
l’agrément professionnel

- la source d’approvisionnement en grumes;
- le contrat d’approvisionnement;
- la feuille de spécifications des colis;

l’état récapitulaUf des productions fo?estières;

c) aux ‘points de dépôt et d~4~nte des bois transformés:
- l’agrément professionnel;
- I~ fiche circuit du Centre de Développement des Entreprises ;

- la sôurce d’approvisionnement;

d) au cordon douanier:
-. la facture commerciale;
- la feuille de spécifications de vênte;
- feuille de route ou bordereau de transport.



Articles 4: L’ernpotage et le chargement des bois transformés doivent se faire en présence des adents
des Eaux et Forêts~

Articles 5. Les infractions relevees au
aux dispositions prévues par les textes e

Articles 6: Des textes réglementaires
nature nécessaires à l’application du pré

Arti~Je 7: Le présent arrêté, qui abro
pub’ié et communiqué partout où besoin

Le ~Vlinistre de l’Economie, du Comm
de ‘Industrie et du Tourisme;

Magloire


